En 2012, les Français vivant au Royaume-Uni et en Irlande seront invités à participer aux élections du Président de la République les 22 avril et 6 mai 2012  et, pour la première fois, à l’élection d’un des onze députés représentant les Français établis hors de France les 3 et 17 juin 2012.
[bookmark: _GoBack]En effet le Royaume-Uni fait maintenant partie de la troisième circonscription des Français établis hors de France (Îles Britanniques, les pays Nordiques et les pays Baltes).
Autre nouveauté propre à ces élections législatives, tout électeur détenteur d’un numéro d’identification consulaire (NUMIC) pourra voter par internet de manière sécurisée s’il le souhaite.
Ce scrutin est inédit, il permettra l’élection d’un député dont la responsabilité sera bien sûr de nous représenter à l’Assemblée Nationale et de porter un regard neuf  sur les débats politiques domestiques en France, mais aussi et surtout de par sa légitimité, d’être le premier contact des français de la circonscription pour tous les sujets de la vie quotidienne et locale (école, fiscalité, santé, protection sociale et retraite). Il sera par exemple le porte-parole des utilisateurs vis-à-vis des services consulaires.
Le Mouvement Démocrate participera activement à cette campagne. Une extraordinaire opportunité nous est offerte, celle de proposer un projet social innovant et volontaire afin d’influencer directement l’exercice du pouvoir en métropole, plutôt que de transposer, ici aussi, un schéma politique dépassé.
Afin de pouvoir participer à ces deux élections il est nécessaire d’être inscrit sur le registre des Français établis hors de France et sur la liste électorale consulaire avant le 31 décembre de cette année. A ce titre, vous pouvez cliquer sur ce lien (http://www.ambafrance-uk.org/Inscription-au-registre-des,12095 pour le Royaume-Uni et http://www.ambafrance-ie.org/Modalites-d-inscription-au pour l’Irlande) afin de vérifier si vous êtes bien inscrit ou vous inscrire.
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